
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 04 FEVRIER 2021

LE QUATRE FEVRIER DEUX MILLE VINGT ET UN à 17h30, les membres du
conseil  communautaire se  sont  réunis  à  l'Espace  Carat  -  54  Avenue  Jean
Mermoz 16340, L'Isle-d'Espagnac suivant la convocation qui leur a été adressée
par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 29 janvier 2021

Secrétaire de séance :  Didier BOISSIER DESCOMBES

Membres présents : 

Michel  ANDRIEUX,  Véronique  ARLOT,  Joëlle  AVERLAN,  Brigitte  BAPTISTE,
Marie-Henriette  BEAUGENDRE,  Eric  BIOJOUT,  Didier  BOISSIER
DESCOMBES,  Xavier  BONNEFONT,  Jacky  BONNET,  Catherine  BREARD,
Michel  BUISSON,  Minerve  CALDERARI,  Séverine  CHEMINADE,  Monique
CHIRON, Françoise COUTANT, Frédéric CROS, Jean-François DAURE, Serge
DAVID,  Véronique  DE  MAILLARD,  Françoise  DELAGE,  Gérard  DESAPHY,
Chantal  DOYEN-MORANGE,  Valérie  DUBOIS,  Nathalie  DULAIS,  Denis
DUROCHER,  François  ELIE,  Karine  FLEURANT-GASLONDE,  Sophie  FORT,
Jean-Luc  FOUCHIER,  Jean-Jacques  FOURNIE,  Maud  FOURRIER,  Bertrand
GERARDI, Fabienne GODICHAUD, Jérôme GRIMAL, Hervé GUICHET, Thierry
HUREAU,  Francis  LAURENT,  Michaël  LAVILLE,  Gérard  LEFEVRE,  Raphaël
MANZANAS,  Annie  MARC,  Jean-Luc  MARTIAL,  Corinne  MEYER,  Benoît
MIEGE-DECLERCQ, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET,
François  NEBOUT,  Dominique  PEREZ,  Yannick  PERONNET,  Martine
PINVILLE,  Jean-Philippe  POUSSET,  Jean  REVEREAULT,  Martine
RIGONDEAUD,  Mireille  RIOU,  Gérard  ROY,  Zahra  SEMANE,  Anne-Marie
TERRADE, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, Fabrice VERGNIER, Anne-
Laure  WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU,  Vincent  YOU,  Hassane  ZIAT,  Zalissa
ZOUNGRANA, 

Ont donné pouvoir :

Sabrina  AFGOUN  à  Gérard  ROY,  Gérard  DEZIER  à  Mireille  RIOU,  Hélène
GINGAST  à  Jean-Luc  MARTIAL,  Sandrine  JOUINEAU  à  Véronique  DE
MAILLARD,  Gilbert  PIERRE-JUSTIN  à  Jean-Philippe  POUSSET,  Catherine
REVEL à Gérard DESAPHY

Excusé(s) :

Jean-Claude  COURARI,  Fadilla  DAHMANI,  Michel  GERMANEAU,  Valérie
SCHERMANN
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Par délibération n°391 du 29 juin 2017, GrandAngoulême a approuvé la création de la
Société Publique Locale (SPL) STGA par transformation de la «Société d’économie mixte des
transports de GrandAngoulême». 

La  SPL  STGA  est  administrée  par  un  conseil  d’administration  composé  de  12
représentants  des  collectivités  territoriales  ou  groupements  de  collectivités  territoriales
actionnaires que sont GrandAngoulême et Grand Cognac. 

Selon  l’article  L  1524-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales  relatif  à
l’administration et au contrôle « Les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs
groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une
fois par an par leurs représentants au conseil d'administration ou au conseil de surveillance »

Le rapport annuel 2019 des mandataires de GrandAngoulême, administrateurs de la SPL
STGA a été communiqué à la communauté d’agglomération par courrier en date du 17 juillet
2020. 

Ce rapport a été présenté au conseil  d’administration de la STGA du 27 mai 2019 et
approuvé à l’unanimité. Les principaux éléments qui y figurent sont les suivants :

 Un ajustement des dépenses prévues au contrat avec GrandAngoulême pour l’année
2018 via l’avenant n°1

 Augmentation  de  l’offre  (4,9  millions  de  kilomètres)  en  raison  notamment  de
l’augmentation conséquente de l’offre de service de transport à la demande et de transport
à la demande adapté aux personnes à mobilité réduite et de la restructuration du réseau à
compter du 2 septembre 2019.  

 Hausse de 2,5 % de la fréquentation sur le réseau (10 865 245 voyages en 2019
contre 10 604 880 voyages en 2018).

 Les recettes représentent 19,460 M€ HT. Il s’agit de la somme des recettes connexes,
autres  recettes   et  produits  exceptionnels  (hors  recettes  commerciales  reversées  à
GrandAngoulême). 

 La SPL affiche un bénéfice de 121 k€ pour l’exercice comptable 2019 ; Le CEP 2019
a été ajusté par l’avenant 4 (2020).

 Principales Résolutions du Conseil d’Administration du 28/05/2019 :
o Arrêté des comptes 2018 et  affectation du résultat  positif  de 30 728,39 € (5% en

réserve légale et le solde en autres réserves). 
o Adoption de la convention visée à l’article L225-38 du code du commerce
o Approbation  du renouvellement  des  mandats  de commissaires  aux  comptes  à  la

société SCORE comme CAC titulaire et M. P. Ferron comme CAC suppléant.
o Approbation du projet de rapport à l’Assemblée Générale Ordinaire
o Approbation du rapport annuel de gestion de délégation de service public 2018 et du

rapport des mandataires du GrandAngoulême administrateurs de la STGA 2018
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RAPPORT ANNUEL DES MANDATAIRES DE GRANDANGOULEME,  ADMINISTRATEURS
DE LA SPL STGA - ANNEE 2019



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

 Principales Résolutions du Conseil d’Administration du 17 décembre 2019 : 
o Approbation du PV du 28 mai 2019.

 Contrôles  externes  de  la  SPL  STGA :  contrôle  des  comptes  annuels  par  le
commissaire  aux  comptes,  contrôle  fiscal  réalisé  au  titre  des  exercices  2014  à  2016,
contrôle URSSAF pour les exercices 2016, 2017 et 2018.

Je vous propose : 

D’APPROUVER  le  rapport  annuel  2019  des  mandataires  de  GrandAngoulême,
administrateurs de la SPL STGA.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

09 février 2021

Affiché le :

10 février 2021
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